
R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

 

 

 

15 RUE DE VAUGIRARD, 75291 PARIS CEDEX 06 

COMMISSION DES 

FINANCES 

Paris, le 20 décembre 2025 

 

CONVOCATION 

 
La Commission des Finances 

 
dont vous êtes membre 

se réunira 

 

Mardi 23 décembre 2025 

 

À 10 h 30 

 
(Salle de la commission) 

 

1° Audition1 de M. Roland Lescure, ministre de l’économie, des finances et de la 

souveraineté industrielle, énergétique et numérique, et Mme Amélie de Montchalin, 

ministre de l’action et des comptes publics, sur le projet de loi spéciale, prévu à 

l'article 45 de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF), sous réserve de 

sa délibération en Conseil des ministres 

 

2° Questions diverses. 

 

 

À 18 heures 

 
(Salle de la commission) 

 

 

1° Examen du rapport de M. Jean-François Husson, rapporteur général, sur le 

projet de loi spéciale prévue par l'article 45 de la loi organique n° 2001-692 du 

1er août 2001 relative aux lois de finances, sous réserve de sa délibération en Conseil 

des ministres et de sa transmission 

 

 

2° Questions diverses. 

 

 

 

 

 

  

 
1 Cette audition sera diffusée en direct sur le site internet du Sénat et, le cas échéant, sur les réseaux 

sociaux, puis consultable en vidéo à la demande. 



R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

 

 

 

15 RUE DE VAUGIRARD, 75291 PARIS CEDEX 06 

COMMISSION DES 

FINANCES 

Mardi 23 décembre 2025 

 

À l’issue de la discussion générale 

 
(Salle de la commission) 

 

 

1° Examen des amendements de séance sur le projet de loi spéciale prévue par 

l'article 45 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de 

finances, sous réserve de sa délibération en Conseil des ministres et de sa 

transmission (M. Jean-François Husson, rapporteur général) 

 

Délai limite pour le dépôt des amendements de séance : 

Mardi 23 décembre 2025, à l’ouverture de la discussion générale 

 

 

2° Questions diverses. 

 

 

 

Le Président 

Claude Raynal 

 


